
 

 

Laurence Bich-Carrière  

4000-1, Place-Ville-Marie 

Montréal, QC  H3B 4M4 

514-877-2937 

lbichcarriere@lavery.ca 

Montréal, le 30 juillet 2021 

 

PAR COURRIEL (Registry-Greffe@SCC-CSC.CA) 

 

Monsieur David Power 

Registraire par intérim 

Cour suprême du Canada 

301, rue Wellington 

Ottawa (Ontario) K1A 0J1 

 

 

Objet:  CSC no: 39685 – Tremblay c. Centre Hi-Fi Chicoutimi et al. 

Réponse (art. 27 des Règles de la Cour suprême du Canada, DORS/2002-156) 

 

Monsieur le Registraire par intérim, 

 

Notre cliente, l’intimée 2763923 Canada inc., souscrit et fait siens, à titre principal, les 

arguments de ses co-intimées Bureau en gros et The Brick et, à titre subsidiaire, ceux de ses co-

intimées 9246-9352 Québec inc. (aussi connue comme «Centre Hi-Fi Chicoutimi»1) et 149667 

Canada inc. et, comme elles toutes, demande le rejet de la demande d’autorisation d’appel dans 

le dossier en objet. 

À l’essentiel, aucune des deux questions mises de l’avant par la demanderesse n’est 

d’«importance […] pour le public» au sens de l’article 43 de la Loi sur la Cour suprême. Ce que 

la demanderesse présente comme des questions de droit sur des principes fondamentaux comme 

la chose jugée et la prescription sont en vérité de simples questions de fait (voire de procédure) 

au sujet desquelles ses prétentions, tant en fait qu’en droit, ont été rejetées par huit juges déjà2, 

pour des motifs clairs et étayés s’inscrivant en droite ligne d’une jurisprudence constante.  

Pour ces motifs, il y a lieu de refuser la demande d’autorisation, avec dépens.  

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, Monsieur le Registraire par intérim, nos 

salutations distinguées, 

LAVERY, DE BILLY 
 

Laurence Bich-Carrière 

p.j. Pièce R-2 au dossier de première instance (déclaration  

sous serment de Mike Sciscente, représentant de 2763)). 

 
1 Voir pièce P-1, p. 5 [DAA, p. 128]. 
2 Cantin c. Ameublements Tanguay inc., 2016 QCCS 4546, le j. Pierre Nollet, appel rejeté sur requête par Routhier 

c. Corbeil Électroménagers inc. (Corbeil Électrique inc.), 2017 QCCA 671, les jj. Jean Bouchard, Dominique 

Bélanger et Manon Savard; Tremblay c. Centre Hi-Fi Chicoutimi, 2019 QCCS 180, le j. Martin Dallaire, conf. par 

Tremblay c. Centre Hi-Fi Chicoutimi (9246-9352 Québec inc.), 2021 QCCA 546, les jj. François Doyon, Martin 

Vauclair et Jocelyn Rancourt (ces deux décisions étant entreprises par le présent pourvoi). 

 

https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2016/2016qccs4546/2016qccs4546.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2017/2017qcca671/2017qcca671.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2017/2017qcca671/2017qcca671.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2019/2019qccs1800/2019qccs1800.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2021/2021qcca546/2021qcca546.html
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